
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE113212

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

déchets ménagers
Question écrite n° 113212

Texte de la question

M. Jean-Claude Flory appelle l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur la
production de sacs à base de matière végétale. Si ceux-ci, fabriqués à partir de fécule de pomme de terre ou
amidon de maïs, restent encore extrêmement marginaux en raison de leur coût, il est notable que ces sacs sur
le plan écologique ne présentent que de multiples avantages. Surtout, ils sont dégradables en quelques mois
tandis que les traditionnels sacs plastiques se désintègrent seulement au bout de plusieurs siècles. Il lui
demande donc quelles sont les mesures qui sont prises pour inciter progressivement les entreprises et les
citoyens à utiliser ces sacs végétaux.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
aux sacs fabriqués à partir de matière d'origine végétale. Le choix d'un matériau pour concevoir un produit
dépend de nombreux paramètres : propriétés attendues du matériau en fonction de l'usage auquel il est destiné,
émissions de polluants, consommation d'énergie et de matières premières lors de sa fabrication, de son
transport, de son utilisation et de sa fin de vie. Le caractère végétal d'un matériau est à considérer dans ce
contexte. Ce paramètre ne saurait guider à lui seul l'ensemble des choix. Ainsi, il convient de noter, par
exemple, que la culture du maïs, dont l'amidon sert à fabriquer des plastiques biodégradables, consomme de
grandes quantités d'eau et peut donc avoir un impact important sur les ressources en eau. Concernant les sacs
de caisse, un groupe de travail réunissant des élus, des producteurs de différents types de sacs, des
distributeurs, des représentants du monde associatif et des experts a été mis en place afin d'apporter des
éléments de réponse aux problèmes liés à leur prolifération. À l'issue des travaux de ce groupe, un objectif de
diminution de moitié des quantités de sacs de caisse distribuées en 2006 par rapport au niveau de 2003 a été
fixé. Les données disponibles montrent que cet objectif sera atteint, grâce à l'emploi d'alternatives réutilisables.
Comme le montre une analyse du cycle de vie des différentes alternatives aux sacs de caisse à usage unique, il
convient en effet de toujours privilégier le réutilisable par rapport au jetable. Lorsque l'usage de sacs jetables est
inévitable, l'emploi de matériaux biodégradables est à encourager. C'est le sens de l'article 47 de la loi n° 2006-
11 du 5 janvier 2006 d'orientation agricole, qui stipule que la distribution de sacs de caisse à usage unique en
plastique non biodégradable sera interdite à compter du 1er janvier 2010, dans des conditions déterminées par
décret.

Données clés

Auteur : M. Jean-Claude Flory
Circonscription : Ardèche (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 113212
Rubrique : Déchets, pollution et nuisances
Ministère interrogé : écologie

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE113212
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267257


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE113212

Ministère attributaire : écologie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 19 décembre 2006, page 13117
Réponse publiée le : 20 février 2007, page 1813

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE113212

